
Comment intégrer les obligations sociales dans la politique RSE
de l'entreprise ?

Réponse courte

L'intégration des obligations sociales dans la politique RSE consiste à articuler les exigences légales du Code du

travail luxembourgeois — contrats, durée du travail, égalité de traitement, santé-sécurité, représentation du personnel

— avec une démarche volontaire de transparence et d'amélioration continue. La conformité légale constitue le socle

minimal ; la RSE va au-delà en documentant, communiquant et faisant évoluer les pratiques sociales de façon

structurée.

En pratique, cela implique un audit de conformité sociale (contrats, rémunérations, temps de travail, cotisations),

un plan d'action RSE formalisé avec indicateurs mesurables, et la mise en place de procédures assurant la

traçabilité des actions sociales. L'association des représentants du personnel à l'élaboration et au suivi est à la fois

une obligation légale (art. L.414-1 et s. CT pour les entreprises au-delà des seuils) et une bonne pratique RSE.

La publication d'un rapport social annuel et la formation des équipes sur les droits sociaux, la prévention des

discriminations et le harcèlement complètent le dispositif. Toutes les actions doivent être documentées pour

permettre de justifier la conformité en cas de contrôle ou de litige.

Définition

L'intégration des obligations sociales dans la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) consiste à inclure,

dans la stratégie et les pratiques de l'entreprise, l'ensemble des exigences légales et conventionnelles relatives au

droit du travail, à la protection sociale, à la santé et sécurité au travail, à la lutte contre les discriminations et au

dialogue social. Elle implique de garantir la conformité avec la législation luxembourgeoise tout en valorisant

l'engagement social auprès des parties prenantes.

Elle se distingue de la simple conformité légale par une démarche proactive : formalisation des engagements,

mesure des résultats, communication externe et amélioration continue des pratiques sociales.

Questions fréquentes

Comment documenter la politique RSE pour les contrôles ?

Toutes les actions doivent être documentées et conservées pour justifier la conformité en cas de contrôle CCSS, ITM ou litige devant les
juridictions du travail. Le plan d'action RSE doit comporter des indicateurs mesurables et des audits périodiques.

Comment intégrer les obligations sociales dans la politique RSE de l'entreprise ?

L'intégration consiste à articuler les exigences du Code du travail luxembourgeois (contrats, durée, égalité, santé-sécurité,
représentation) avec une démarche volontaire de transparence. Cela implique un audit de conformité, un plan d'action RSE formalisé et
la traçabilité des actions sociales.
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Faut-il associer les représentants du personnel à la politique RSE ?

Oui, l'association des représentants du personnel à l'élaboration et au suivi est recommandée, et obligatoire au-delà des seuils légaux
(art. L.414-1 et suivants pour la délégation du personnel). C'est aussi une bonne pratique RSE pour la légitimité du dispositif.

Le rapport social annuel est-il obligatoire au Luxembourg ?

Pour les grandes entreprises soumises à la directive CSRD transposée en droit luxembourgeois, oui. Les PME ne sont pas directement
soumises mais peuvent y être associées via leurs donneurs d'ordre. Vérifier les seuils auprès des sources officielles luxembourgeoises.

Quelles obligations légales constituent le socle minimal RSE ?

Le socle minimal couvre les Livres I à IV du Code du travail (contrats, exécution, santé-sécurité, représentation), les conventions
collectives, les obligations CCSS et la non-discrimination (art. L.241-1, L.251-1, L.245-2 sur le harcèlement sexuel, L.246-1 sur le
harcèlement moral).

Quelles obligations pour le harcèlement moral au Luxembourg ?

La loi du 29 mars 2023 (art. L.246-1 et L.246-3 CT) impose à l'employeur d'évaluer les risques de harcèlement moral et de déterminer les
mesures de protection. Cette évaluation interne doit être documentée et accompagnée de formations à destination des salariés et de
l'encadrement.

Conditions d’exercice

L'entreprise doit respecter :

Les prescriptions du Code du travail luxembourgeois (Livre I — contrats individuels ; Livre II — conditions

d'exécution, égalité, non-discrimination ; Livre III — santé et sécurité ; Livre IV — représentation collective)

Les conventions collectives sectorielles ou d'entreprise applicables

Les obligations de sécurité sociale (affiliations, déclarations, cotisations CCSS)

La législation sur la non-discrimination : égalité femmes/hommes (art. L.241-1 à L.241-8 CT) et non-

discrimination générale (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, nationalité, race/ethnie — art. L.251-1

CT)

L'interdiction du harcèlement sexuel (art. L.245-2 CT) et du harcèlement moral (art. L.246-1 CT, en vigueur

depuis la loi du 29 mars 2023)

Modalités pratiques

L'entreprise doit procéder à un audit interne de conformité sociale couvrant : contrats de travail, conditions de

rémunération, respect du temps de travail, mesures de prévention des risques professionnels, dispositifs anti-

harcèlement et anti-discrimination, obligations déclaratives CCSS.

Il convient ensuite d'établir un plan d'action RSE avec objectifs mesurables, indicateurs de suivi et responsabilités

attribuées. Les procédures internes doivent garantir la traçabilité des actions sociales et la gestion des réclamations.

Le rapport social annuel (ou rapport de durabilité pour les grandes entreprises soumises à la directive européenne

CSRD/transposée en droit luxembourgeois) constitue l'outil de communication externe. La communication interne

doit refléter les droits sociaux des salariés de façon accessible et régulière.
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Pratiques et recommandations

L'association des représentants du personnel à l'élaboration et au suivi de la politique RSE est recommandée,

notamment via des groupes de travail ou commissions mixtes. Pour les entreprises atteignant les seuils légaux, cette

consultation est également une obligation (art. L.414-1 et s. CT pour la délégation du personnel ; art. L.431-1 et s.

pour les comités d'entreprise européens le cas échéant).

Des formations régulières sur les droits sociaux, la prévention des discriminations, le harcèlement et la santé au

travail doivent être organisées à destination de l'ensemble des salariés et de l'encadrement. La loi du 29 mars 2023

sur le harcèlement moral impose en outre à l'employeur de procéder à une évaluation interne des risques et de

déterminer les mesures de protection (art. L.246-3 CT).

L'évaluation périodique des pratiques sociales, via des audits ou enquêtes anonymes, permet d'identifier les axes

d'amélioration et d'ajuster la politique RSE. Toutes les actions doivent être documentées et conservées de façon à

justifier la conformité en cas de contrôle par le CCSS, l'ITM ou en cas de litige devant les juridictions du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail, Livre I Relations individuelles de travail (contrats, L.121-1 et s.)

Code du travail, Livre II
Conditions d'exécution du travail (durée, salaires, égalité, non-discrimination,

harcèlement)

Code du travail, Livre III Santé et sécurité au travail

Code du travail, Livre IV Représentation collective du personnel (délégation, syndicats)

Art. L.241-1 à L.241-8 CT Égalité de traitement femmes/hommes (non-discrimination basée sur le sexe)

Art. L.251-1 CT
Non-discrimination générale (religion, handicap, âge, orientation sexuelle,

nationalité, race/ethnie)

Art. L.245-2 CT Harcèlement sexuel à l'occasion des relations de travail

Art. L.246-1 CT Harcèlement moral (L. 29 mars 2023)

Art. L.414-1 et s. CT Consultation et information du personnel (délégation)

Code de la sécurité sociale Obligations d'affiliation, de déclaration et de cotisation

Conventions collectives Exigences supplémentaires sectorielles ou d'entreprise

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles des salariés
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Pour la publication d'informations non financières (reporting social), les grandes entreprises doivent se conformer aux obligations de la

directive européenne CSRD transposée en droit luxembourgeois. Les PME ne sont pas directement soumises à cette obligation mais

peuvent y être associées indirectement via leurs donneurs d'ordre. Vérifier la date de transposition et les seuils applicables auprès des

sources officielles luxembourgeoises (gouvernement.lu).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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